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DEMANDE DU TRANSPORTEUR AFIN QUE SA DIRECTION CONTRÔLE DES 
MOUVEMENTS D'ÉNERGIE (" CMÉ ") SOIT DÉSIGNÉE COMME COORDONNATEUR 
DE LA FIABILITÉ AU QUÉBEC 

 

 

AU SOUTIEN DE SA DEMANDE D’INTERVENTION, LE GRAME SOUMET 
RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT : 

 

I. NATURE DE SON INTÉRÊT ET SA REPRÉSENTATIVITÉ 

 

1- À titre d'intervenant et dans une perspective d’intérêt public, le GRAME veut 
contribuer activement à l’établissement des tarifs, des conditions de transports 
d’électricité, des acquisitions et des constructions d’immeubles ou d’actifs 
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destinés au transport d’électricité au cours de l’année 2007. Le GRAME tient 
ainsi à s’assurer que les choix du Transporteur s’inscrivent dans une politique de 
développement durable. Plus particulièrement, nous souhaitons étudier le budget 
demandé par le Transporteur et bonifier ses choix lorsque cela nous paraîtra 
possible. Nous pensons en effet pouvoir apporter une contribution quant à 
l’établissement des tarifs et des conditions de transport, à l’établissement des 
investissements liés aux bâtiments administratifs, au matériel roulant, à la 
recherche et au développement, aux projets environnementaux et aux projets 
affectant les lignes de transport. 

2- Le GRAME est actif dans les domaines de l’environnement, du développement 
durable et de l’énergie depuis de nombreuses années. 

3- Il existe depuis 1989. Ces représentants ont participé, depuis le milieu de 1998, 
à un total de cinq groupes de travail dans le cadre des processus canadien et 
québécois de diminution des émissions de gaz effet de serre. Ils siégent ainsi 
régulièrement sur des comités qui rassemblent des représentants de divers 
paliers de gouvernement, des industriels, des ONG, bref de multiples acteurs 
aux intérêts souvent opposés. Le GRAME mène des projets de recherche 
(externalités environnementales, droits d’émissions échangeables, taxes de 
nuisance, systèmes de redevances-remises, stratégie québécoise de réduction 
des GES dans les transports) et est également impliqué dans l’action 
communautaire et l’éducation relative à l’environnement (campagne ClimAction, 
organisation de colloques, présentation de conférences, etc.) 

4- Le GRAME s’est toujours efforcé d’intégrer des préoccupations de 
développement durable, notamment au niveau de la recherche du juste prix de 
l’énergie et des efforts en matière d’efficacité énergétique ainsi que dans la prise 
en compte des impacts environnementaux reliés à la production, au transport et 
à l’utilisation finale des différentes filières de production d’énergie.  

5- Le GRAME a participé à de nombreuses causes tarifaires (R-3401-98, R-3492-
2002, R-3541-2004, R-3579-2005, R-3605-2006 et 3606-2006, R-3610-2006 et 
R-3616-2006) d’Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Transénergie, et à 
maints autres dossiers reliés, ainsi qu’aux rencontres techniques sur la révision 
des structures tarifaires, sur le balisage et sur l’allocation des coûts. 

6- Le GRAME s’est également trouvé impliqué systématiquement dans les dossiers 
d’efficacité énergétique d’Hydro-Québec (R-3519-2003, R-3552-2004, R-3584-
2005) et d’approvisionnement (R-3470-2001, R-3525-2004, R-3540-2004, R-
3550-2004). Le GRAME était aussi reconnu comme intervenant dans le dossier 
de l’autoproduction d’électricité (R-3551-2004) ainsi que dans celui de l’entente 
globale cadre (R-3568-2005) traitant de l’approvisionnement d’électricité en 
période de pointe. 

7- Dernièrement, le GRAME fut l’un des rares intervenants dans deux dossiers de 
transports d’électricité portant sur l’approbation de nouveaux investissements, à 
savoir : l’intégration au réseau électrique d’Hydro-Québec des centrales de 
Rapide-des-cœurs et Chute-Allard (R-3585-2005) et de la centrale de Péribonka 
(R-3581-2005). 
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II. CONTEXTE 

 

8- Le 28 février 2007, Hydro-Québec dans ses activités de transport (le 
Transporteur) a déposé auprès de la Régie de l’énergie (la Régie) une demande 
afin d’obtenir la désignation de coordonnateur de la fiabilité au Québec pour sa 
direction Contrôle des mouvements d’énergie, en vertu de l’article 85.5 de la 
section I du nouveau chapitre VI.1 de la Loi sur la Régie de l’énergie (la Loi).  

9- Cette demande fait suite à l’adoption, en décembre 2006, de la Loi concernant la 
mise en oeuvre de la stratégie énergétique du Québec et modifiant diverses 
dispositions législatives (2006, c. 46) qui confère à la Régie de nouveaux 
pouvoirs en matière de fiabilité des réseaux de transport d’électricité au Québec, 
dont celui de désigner le coordonnateur de la fiabilité au Québec.  

 

III.  MOTIFS À L’APPUI DE SON INTERVENTION ET LES CONCLUSIONS 
RECHERCHÉES 

 

10-  En premier lieu, le GRAME tient d’une part à étudier la représentation 
schématique du réseau de transport afin de distinguer le réseau principal de 
ceux régionaux ainsi que de revoir les équipements qui en font partis. 

11- Le GRAME souhaite procéder à la revue des critères d’identification des 
équipements du réseau principal du transporteur par rapport aux critères des 
autres entités nord-américaines (NPCC) et par la FERC. 

12- Le GRAME souhaite revoir la définition du réseau principal en comparaison à 
celles en vigueurs, notamment du NPCC et de la FERC. 

13- Le GRAME souhaite étudier les mécanismes de surveillance du réseau (principal 
et régionaux) qui sont en place chez le transporteur afin de les comparer aux 
normes de fiabilité conformément à l’article 85.2 de la Loi sur la Régie de 
l’énergie. 

14- Le GRAME souhaite discuter du code de conduite du Transporteur déterminant 
l’indépendance requise pour l’accomplissement de son mandat de coordonnateur 
de la fiabilité. 

 

IV. PRÉSENTATION DE LA PREUVE ET ARGUMENTATION 

 

15- Compte tenu des préoccupations économiques, sociales et environnementales 
qui sont sous la responsabilité de la Régie et compte tenu du fait que le nouveau 
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rôle d’HQT pourrait impliquer des décisions susceptibles d’avoir des impacts 
reflétant ces mêmes préoccupations, le GRAME souhaite participer activement 
aux démarches d’information et d’échange de la présente cause, ainsi qu’à 
toutes les étapes subséquentes d’une éventuelle audition publique. 

16-  En conformité avec la décision procédurale du 16 mars 2007, nous ne déposons 
pas maintenant, en annexe de la présente demande d’intervention, notre budget 
prévisionnel, puisque des barèmes n’ont pas été établis à ce stade du 
processus. Nous comprenons que la Régie jugera du caractère raisonnable des 
frais des intervenants au présent dossier.  

17-  Pour la présente cause, le GRAME n’envisage pas retenir les services d’un 
procureur mais, se réserve le droit de se raviser, s’il juge que le déroulement du 
dossier le nécessiterait. 

18-  Pour la présente cause, le GRAME évalue actuellement la possibilité de 
retenir les services d’un témoin-expert : M. Michel Perrachon, qui a été notre 
expert à titre d’expert en transport d’électricité dans le dossier R-3401-98, R-
3605-2006, R-3606-2006 et R-3616-2006. 

19-  Pour fins de communications, les coordonnées du GRAME sont les suivantes : 

M. Jean-François Lefebvre 
Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) 
800 Sherbrooke, bureau 213 
Arrondissement Lachine, Montréal, (Qc) H8S 1H2 
Téléphone : (514) 634-7205 
Télécopieur : (514) 634-7204 
Adresse électronique : grame@videotron.ca 

20-  Le GRAME considère que sa participation sera utile et pertinente en la présente 
cause. 

21-  La présente demande de statut d’intervenant est bien fondée en faits et en droit. 

 

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE : 

D’ACCUEILLIR la demande d’intervention du GRAME ; 

D’ACCORDER le statut d’intervenant au GRAME dans la présente cause; 

Montréal, le 29 mars, 2007 

 

Jean-François Lefebvre, GRAME 


